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INTRODUCTION

A. Historique

1. Les travaux antérieurs de la Commission sur
la question de la succession d’États

1. La question de la succession d’États et de gouvernements est l’un des
sujets que la Commission du droit international (CDI) a choisis à sa première
session, en 1949, en vue de leur codification 1. Suite à la recommandation que
l’Assemblée générale lui a adressée par sa résolution 1686 (XVI) du
18 décembre 1961, la Commission, lors de sa quatorzième session, en 1962, a
inscrit la question de la succession d’États et de gouvernements au nombre de
ses priorités. La Commission a, en outre, décidé de créer une sous-commission
de la succession d’États et de gouvernements chargée de préparer un rapport
préliminaire comportant des suggestions sur la portée du sujet, sur la manière
d’en aborder l’étude ainsi que sur les moyens de réunir la documentation
nécessaire.

2. À sa quinzième session, en 1963, la Commission a examiné le rapport de la
Sous-Commission et a décidé que la succession de gouvernements ne serait
considérée, à ce stade, que dans la mesure où cela serait nécessaire pour
compléter l’étude sur la succession d’États. La Commission a endossé le plan
général, l’ordre de priorité des rubriques et la division du sujet recommandés
par la Sous-Commission, à savoir : la succession en matière de traités, la
succession et les droits et obligations découlant d’autres sources que les
traités (rubrique qui est devenue en 1968 "Succession dans les matières autres
que les traités") et la succession et la qualité de membre des organisations
internationales.

3. Après avoir approuvé à l’unanimité le rapport de la Sous-Commission, la
Commission a nommé M. Manfred Lachs Rapporteur spécial pour la question de la
succession d’États et de gouvernements. Après la démission de M. Lachs, la
Commission a décidé, à sa dix-neuvième session, en 1967, de diviser la question
en trois rubriques, conformément au plan général énoncé dans le rapport de la
Sous-Commission en 1963. La Commission a nommé sir Humphrey Waldock Rapporteur
spécial pour la succession en matière de traités et M. Mohammed Bedjaoui
Rapporteur spécial pour la succession dans les matières autres que les traités.
La Commission a décidé de laisser temporairement de côté le troisième aspect du
sujet.

4. Après la démission de sir Humphrey Waldock, la Commission a décidé, à sa
vingt-cinquième session, en 1973, de désigner un nouveau rapporteur spécial sur
la question, sir Francis Vallat, pour lui succéder. Conformément à la décision
prise en 1963, il a été convenu de donner la priorité à l’étude de la succession
d’Ètats, la succession de gouvernements ne devant être considérée que dans la
mesure où cela serait nécessaire pour compléter l’étude sur la succession
d’États.

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, quatrième session,
Supplément No 10 (A/925), p. 3.
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5. Le problème de la nationalité, couvert par un titre plus général, à savoir
"La condition des habitants", faisait, au début, partie du deuxième volet du
sujet 2, c’est-à-dire "Succession dans les matières autres que les traités".

6. La Commission a examiné ce deuxième volet de 1968 à 1981 et certaines
observations préliminaires ont été présentées sur le sujet succession d’États et
nationalité au cours du débat qu’elle a consacré au premier rapport du
Rapporteur spécial, lors de sa vingtième session en 1968. Étant donné l’ampleur
et la complexité de ce deuxième volet, il a été ultérieurement limité aux
aspects économiques de la succession. La nationalité n’en faisait pas partie 3.

7. Alors que deux séries de projets d’articles préparés par la Commission sur
les deux sujets mentionnés plus haut ont abouti à l’adoption de la Convention de
Vienne sur la succession d’États en matière de traités (1978) 4 et de la
Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de biens, archives et
dettes d’État (1983) 5, d’autres aspects de la succession d’États ont été laissés
de côté par la Commission pendant plus de 10 ans.

2. Les travaux antérieurs de la Commission sur
la question de la nationalité

8. La question de la nationalité a, dans les travaux de la Commission, son
histoire propre indépendante de celle de la question de la succession d’États.
Le sujet intitulé "Nationalité y compris l’apatridie" a, lui aussi, été inclus,
en 1949, au nombre des matières à codifier, sans toutefois se voir attribuer par
la Commission le statut de sujet prioritaire.

9. À la quatrième session, en 1952, suite à la résolution 304 D (XI) du
Conseil économique et social, du 17 juillet 1950, un projet de convention sur la
nationalité des personnes mariées a été présenté à la Commission par M. Manley
O. Hudson, qui avait été désigné en 1951 comme Rapporteur spécial pour la
question de la nationalité, y compris l’apatridie. Ce projet suivait très
étroitement les principes proposés par la Commission de la condition de la femme
et approuvés par le Conseil économique et social. Cependant la Commission a
décidé que la question de la nationalité de la femme mariée ne pouvait être

2 Voir premier rapport sur la succession d’États et les droits et les
obligations découlant de sources autres que les traités, par M. Mohammed
Bedjaoui, Rapporteur spécial (Annuaire de la Commission du droit international,
1968 , vol. II, document A/CN.4/204, par. 133 à 137).

3 Voir Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de
sa vingtième session, ibid., document A/7209/Rev.1, par. 73 et 78.

4 Nations Unies, Annuaire juridique , 1978, p. 130.

5 Nations Unies, Annuaire juridique , 1983, p. 162.
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examinée que dans le cadre plus général de la question de la nationalité dans
son ensemble 6.

10. En ce qui concerne la question de l’élimination de l’apatridie, la
Commission, suite à la résolution 319 B III (XI) du Conseil économique et social
du 11 août 1950, a examiné, à sa quatrième session, en 1952, un document de
travail ayant trait à l’apatridie, présenté par le Rapporteur spécial. Elle a
prié ce dernier d’élaborer un projet de convention sur la suppression de
l’apatridie dans l’avenir et un ou plusieurs projets de conventions sur la
réduction du nombre de cas d’apatridie dans l’avenir. À sa cinquième session,
en 1953, la Commission a adopté, sur la base d’un rapport contenant des projets
d’articles présentés par M. Roberto Córdova, le nouveau Rapporteur spécial
désigné en 1952 en remplacement de M. Hudson, deux avant-projets de conventions,
portant l’un sur l’élimination de l’apatridie dans l’avenir, l’autre sur la
réduction du nombre des cas d’apatridie dans l’avenir, qui ont été
ultérieurement envoyés aux gouvernements pour qu’ils fassent connaître leurs
observations.

11. La Conférence des Nations Unies pour l’élimination ou la réduction des cas
d’apatridie dans l’avenir, dont la première session s’est réunie à Genève (1959)
et la deuxième à New York (1961), a adopté, sur la base du deuxième avant-projet
de la Commission susmentionné, la Convention sur la réduction des cas
d’apatridie, qui est entrée en vigueur le 13 décembre 1971 7.

12. S’agissant des cas actuels d’apatridie, la Commission a formulé, en 1954,
ses propositions dans sept articles accompagnés de commentaires et les a soumis
à l’Assemblée générale dans le cadre de son rapport final sur la question de la
nationalité, y compris l’apatridie 8. Elle a, par voie de conséquence, décidé
d’"ajourner tout nouvel examen du cumul de nationalités et des autres questions
relatives à la nationalité" 9.

6 D’autres organes des Nations Unies ont néanmoins poursuivi l’examen de la
question de la nationalité de la femme mariée. Après que les clauses du projet
de convention élaboré par la Commission de la condition de la femme eurent été
mises au point par la Troisième Commission, l’Assemblée générale, par sa
résolution 1040 (XI) du 29 janvier 1957, a adopté la Convention sur la
nationalité de la femme mariée, qui est entrée en vigueur le 11 août 1958
(Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 309, p. 65).

7 Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 989, p. 175.

8 Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième session ,
Supplément No 9 (A/2693), par. 37.

9 Ibid., par. 39.
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3. L’inscription du sujet intitulé "Succession d’États
et nationalité des personnes physiques et morales"
à l’ordre du jour de la Commission

13. À sa quarante-cinquième session, en 1993, la Commission a décidé d’inscrire
à son ordre du jour deux sujets nouveaux dont l’un concernait la question de la
succession d’États et ses effets sur la nationalité des personnes physiques et
morales 10. Tenant compte de la situation qui régnait en Europe orientale,
l’Assemblée générale a approuvé cette proposition dans sa résolution 48/31 du
9 décembre 1993.

14. À sa quarante-sixième session, en 1994, la Commission a désigné l’auteur du
présent rapport comme Rapporteur spécial pour la question 11. Dans sa résolution
49/51 du 9 décembre 1994, l’Assemblée générale a approuvé l’intention de la
Commission d’entreprendre des travaux en la matière et a, en même temps, prié le
Secrétaire général d’inviter les gouvernements à présenter pour le 1er mars 1995
une documentation pertinente comprenant notamment les textes législatifs
nationaux, les décisions des tribunaux nationaux et la correspondance
diplomatique et officielle se rapportant au sujet.

B. Délimitation du sujet

15. La question de la nationalité, telle qu’envisagée par le Rapporteur spécial
sur la succession d’États dans les matières autres que les traités dans son
premier rapport 12, faisait partie du problème plus large de la condition des
habitants qui, outre la question de la nationalité des personnes physiques,
devait englober aussi celle des conventions d’établissement. La tâche
qu’entreprend aujourd’hui la Commission diffère de celle qui avait été définie
en 1968 à deux égards : premièrement, elle ne vise pas le problème des
conventions d’établissement (lequel est devenu anachronique), deuxièmement, elle
englobe le problème de la nationalité des personnes morales, qui n’avait pas été
explicitement mentionné en 1968.

16. Pour définir, quant au fond, la relation entre le sujet à l’examen et les
deux sujets précédemment étudiés par la Commission, c’est-à-dire la succession
d’États d’une part, et la nationalité, y compris l’apatridie, d’autre part, il
est utile de rappeler l’affirmation contenue dans le premier rapport du
Rapporteur spécial, M. Bedjaoui, qu’"en principe, dans tous les cas de
succession, classiques ou modernes, il n’y a pas succession ou continuité dans
le domaine de la nationalité. L’État successeur ne conserve pas aux habitants
du territoire leur nationalité précédente. C’est là une manifestation de sa
souveraineté" 13. Contrairement aux traités ou dettes internationaux pour
lesquels i l y a substitution d’un État à un autre dans une relation juridique

10 Ibid., quarante-huitième session, Supplément No 10 (A/48/10), par. 440.

11 Ibid., quarante-neuvième session, Supplément No 10 (A/49/10), par. 383.

12 Annuaire ... 1968 , vol. II, document A/CN.4/204.

13 Ibid., p. 116, par. 133.
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internationale susceptible de transfert, le lien entre l’État et l’individu que
recouvre la notion de nationalité exclut a priori toute idée de "substitution"
ou de "dévolution". La nationalité, comme la souveraineté, est toujours de
caractère originaire. La nationalité, par sa nature, n’est donc pas une
"matière successorale" comme le sont par exemple les traités, biens et dettes
d’États, etc.

17. Les problèmes que la Commission est appelée à étudier dans le cadre du
présent sujet font certes partie de la branche du droit international concernant
la nationalité. Par leur caractère, ils sont très proches de ceux que la
Commission a déjà examinés sous le thème "Nationalité, y compris l’apatridie".
Mais ils s’en différencient à deux égards : d’une part, l’optique de la
Commission est plus large qu’auparavant — elle ne se limite pas au problème de
l’apatridie (bien que celui-ci soit d’une importance primordiale), mais couvre
l’ensemble des problèmes qui se posent à propos des changements de nationalité.
D’autre part, la portée de l’examen se limite aux changements de nationalité
survenus en conséquence d’une succession d’États. Les changements de
nationalité devraient donc être examinés exclusivement en relation avec les
changements de souveraineté. Il s’agit du phénomène souvent dénommé
"naturalisations collectives" 14.

18. Grâce aux progrès réalisés dans le cadre de ses précédents travaux, en vue
du développement progressif et de la codification du droit international en
matière de nationalité et en matière de succession d’États, la Commission peut
aborder l’examen du présent sujet avec une connaissance plus fouillée des
relations qui existent entre les questions de nationalité et les questions de
succession d’États.

19. Le sujet à l’examen touche également à un autre problème : celui de la
continuité de la nationalité, qui se pose tant dans le cadre du présent sujet
que dans le cadre de la protection diplomatique — question figurant dans la
liste de 1949 dont l’examen n’a jamais été entrepris. Il appartient à la
Commission de déterminer si, et dans quelle mesure, ce problème devrait être
examiné dans le cadre du présent sujet.

C. Méthode de travail

20. L’examen du sujet intitulé "Succession d’États et nationalité des personnes
physiques et morales", tel que circonscrit par la résolution 49/51 de
l’Assemblée générale, se range dans la catégorie des tâches spéciales.
L’Assemblée générale a, à certaines occasions, prié la Commission d’examiner
certains textes ou de faire rapport sur certains problèmes juridiques sans que
soit envisagée l’élaboration d’une convention sur le sujet ou sans que la forme

14 Voir par exemple le Code de droit international privé (Code Bustamante),
Société des Nations, Recueil des Traités , vol. LXXXVI, No 1950, art. 13.
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finale à donner au résultat des travaux ait été arrêtée 15. La Commission a
toujours décidé, en pareil cas, qu’elle était libre d’adopter des méthodes
spéciales pour s’acquitter de tâches spéciales, au lieu de se conformer aux
méthodes que prévoit son statut pour les travaux ordinaires de développement
progressif et de codification.

21. De l’avis du Rapporteur spécial, la Commission devrait, en traitant du
présent sujet, s’en tenir à cette approche souple pour ce qui est de la méthode
de travail.

D. Forme que pourraient prendre les résultats
des travaux sur ce sujet

22. Lorsqu’à sa quarante-cinquième session la Commission a inscrit le sujet
intitulé "Succession d’États et nationalité des personnes physiques et morales"
à son programme de travail, elle a exprimé l’opinion que "les résultats des
travaux ... pourraient par exemple prendre la forme d’une étude ou d’un projet
de déclaration destiné a être adopté par l’Assemblée générale" et elle a décidé
de se prononcer ultérieurement sur la forme définitive à donner aux résultats
des travaux 16.

23. L’Assemblée générale a approuvé la décision de la Commission d’inscrire les
nouveaux sujets à son ordre du jour, étant entendu que la forme définitive que

15 Ainsi la Commission a étudié sur la demande expresse de l’Assemblée
générale les sujets suivants : projet de déclaration sur les droits et devoirs
des États (1949), formulation des principes de Nuremberg (1950), problème de la
juridiction criminelle internationale (1950), question de la définition de
l’agression (1951), réserves aux conventions multilatérales (1951), projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (1951 et 1954),
question d’une plus large participation aux traités multilatéraux conclus sous
les auspices de la Société des Nations (1962), question de la protection et de
l’inviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes ayant droit a une
protection spéciale en vertu du droit international (1972) et réexamen du
processus d’établissement des traités multilatéraux (1979).

16 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième
session, Supplément No 10 (A/48/10), par. 439. La Commission a ainsi pris en
considération certaines hésitations quant à la forme à donner aux résultats des
travaux exprimées dans la note préliminaire sur le sujet soumise à la
quarante-cinquième session, d’après laquelle "... l’élaboration d’un projet de
convention pourrait présenter les mêmes inconvénients que les autres sujets
relatifs à la succession d’États (lenteur des travaux de codification, problème
de l’application de la convention vis-à-vis des nouveaux États qui n’y sont pas
encore parties, etc.)" (A/CN.4/454, p. 33). Cette opinion n’était pas partagée
par tous les membres de la Commission.

/...
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prendra le résultat des travaux sur ces sujets sera décidée après qu’une étude
préliminaire aura été présentée à l’Assemblée générale 17.

24. L’histoire de la Commission nous montre que les travaux entrepris par la
Commission à titre de tâches spéciales ont abouti tantôt à un simple rapport,
tantôt à un projet d’articles accompagnés de commentaires comme par exemple dans
le cas du projet de déclaration sur les droits et devoirs des États, de la
formulation des principes de Nuremberg, du projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l’humanité, et du projet d’articles sur la protection et
l’inviolabilité des agents diplomatiques et autres personnes ayant droit à une
protection spéciale en vertu du droit international. Dans le dernier des cas
précités, le projet a servi de base à l’élaboration d’une convention 18.

25. Pour commencer, les travaux de la Commission sur le sujet auront le
caractère d’une étude à présenter à l’Assemblée générale sous la forme d’un
rapport. Selon le Rapporteur spécial, la Commission ne pourra discuter
utilement de la forme que prendra le résultat des travaux qu’après avoir procédé
à une étude approfondie du sujet.

E. Terminologie utilisée

26. Dans son travail de codification et de développement progressif du droit
relatif à la succession d’États en matière de traités et dans les matières
autres que les traités, la Commission a constamment eu à l’esprit qu’il était
souhaitable d’utiliser, autant que possible, des définitions communes et des
principes de base communs, sans pour autant méconnaître ou négliger les
caractéristiques propres à chaque sujet. Par conséquent, le Rapporteur spécial

17 Voir le paragraphe 7 de la résolution 48/31 du 9 décembre 1993 ainsi que
le paragraphe 6 de la résolution 49/51 du 9 décembre 1994 qui est ainsi conçu :

"L’Assemblée générale

...

6. Approuve l’intention de la Commission du droit international
d’entreprendre des travaux sur les sujets intitulés "Le droit et la
pratique concernant les réserves aux traités" et "Succession d’États et
nationalité des personnes physiques et morales", étant entendu que la forme
définitive que prendra le résultat des travaux sur ces sujets sera décidée
après qu’une étude préliminaire aura été présentée à l’Assemblée générale,
et, à propos du dernier sujet, prie le Secrétaire général d’inviter les
gouvernements à présenter pour le 1er mars 1995 une documentation
pertinente comprenant notamment les textes législatifs nationaux, les
décisions des tribunaux nationaux et la correspondance diplomatique et
officielle se rapportant au sujet;".

18 Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents
diplomatiques, du 14 décembre 1973 (résolution 3166 (XXVIII) de l’Assemblée
générale, annexe; Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 1035, p. 167).

/...
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considère qu’afin d’assurer l’uniformité de la terminologie, la Commission
devrait s’en tenir aux définitions qu’elle a élaborées auparavant, dans le cadre
des deux conventions sur la succession d’États, notamment en ce qui concerne les
notions de base, définies à l’article 2 des deux conventions, dans les termes
suivants :

— L’expression "succession d’États" s’entend de la substitution d’un
État à un autre dans la responsabilité des relations internationales
d’un territoire;

— L’expression "État prédécesseur" s’entend de l’État auquel un autre
État s’est substitué à l’occasion d’une succession d’États;

— L’expression "État successeur" s’entend de l’État qui s’est substitué
à un autre État à l’occasion d’une succession d’États;

— L’expression "date de la succession d’États" s’entend de la date à
laquelle l’État successeur s’est substitué à l’État prédécesseur dans
la responsabilité des relations internationales du territoire auquel
se rapporte la succession d’États;

— L’expression "État nouvellement indépendant" s’entend d’un État
successeur dont le territoire, immédiatement avant la date de la
succession d’États, était un territoire dépendant dont l’État
prédécesseur avait la responsabilité des relations internationales;

— L’expression "État tiers" s’entend de tout État autre que l’État
prédécesseur ou l’État successeur.

27. Comme l’a expliqué la Commission dans son commentaire se rapportant
auxdites dispositions, "l’expression ’succession d’États’ est employée pour
désigner uniquement le fait de la substitution d’un État à un autre dans la
responsabilité des relations internationales du territoire, abstraction faite de
toute idée de succession à des droits ou obligations à l’occasion de cet
événement" 19. À l’époque, la Commission a jugé qu’à des expressions telles que
"dans la souveraineté à l’égard du territoire", il y avait lieu de préférer
l’expression "dans la responsabilité des relations internationales du
territoire", qui est une formule d’usage courant dans la pratique des États et
qui convient mieux pour couvrir en termes neutres n’importe quel cas concret,
indépendamment du statut particulier du territoire en question. Le mot
"responsabilité", a-t-elle dit, ne doit pas être séparé des mots "des relations
internationales du territoire" et n’implique aucune idée de "responsabilité des
États", question que la Commission étudie actuellement 20.

19 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la succession
d’États en matière de traités , Vienne, 4 avril au 6 mai 1977, vol. III
(A/CONF.80/4), p, 7.

20 Ibid., p. 7 et 8.
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28. Le sens attribué aux expressions "État prédécesseur", "État successeur" et
"date de la succession d’États" découle simplement, dans chaque cas, du sens
donné à l’expression "succession d’États" et n’a pas paru à la Commission exiger
de commentaire. Quant à l’expression "État nouvellement indépendant", la
Commission a jugé utile de souligner qu’elle désignait "un État issu d’une
succession d’États portant sur un territoire qui, immédiatement avant la date de
la succession d’États, était un territoire dépendant dont l’État prédécesseur
avait la responsabilité des relations internationales 21, aucune distinction
n’étant faite entre les différents cas d’accession à l’indépendance. Cette
définition exclut les cas où i l y a naissance d’un nouvel État du fait de la
séparation d’une partie d’un État existant ou de l’unification de deux ou
plusieurs États existants 22.

I. ACTUALITÉ DU SUJET

29. Comme l’a reconnu un éminent auteur, "l’effet d’un changement de
souveraineté sur la nationalité des habitants [du territoire intéressé] est l’un
des problèmes les plus difficiles du droit de la succession d’États 23". Le même
auteur a néanmoins souligné, dès 1956, que "sur cette question peut-être plus
que sur aucune autre concernant le droit de la succession d’États, la
codification ou la législation internationale s’impose d’urgence. Il n’est pas
souhaitable qu’à la suite d’un changement de souveraineté, des personnes
deviennent apatrides contre leur volonté. Il n’est pas non plus souhaitable que
des personnes qui n’ont qu’un lien accidentel avec un territoire absorbé soient
investies d’une nationalité qu’elles ne veulent pas" 24.

30. Le changement de nationalité résultant de la succession d’États présente
une grande importance parce qu’il se produit sur une base collective et qu’il
entraîne beaucoup de conséquences graves pour les personnes intéressées. La
nationalité est une condition préalable à l’exercice d’un certain nombre de
droits politiques et civils. Mais cette question entraîne aussi d’importantes
conséquences pour l’exercice des pouvoirs souverains des États intéressés,
c’est-à-dire de l’État successeur et de l’État prédécesseur. C’est ainsi que
l’emploi de fonctionnaires étrangers ou la mainmise étrangère sur des ressources
naturelles ou des services publics après la date de la succession d’États peut
constituer un réel problème 25. De plus, la perte de la nationalité de l’État
prédécesseur et les difficultés liées à l’acquisition de la nationalité de
l’État successeur peuvent causer un grand nombre de tragédies humaines.

21 Ibid., p. 8.

22 Ibid.

23 D. P. O’Connell, The law of State Succession (Cambridge (Angleterre),
Cambridge University Press, 1956), p. 245.

24 Ibid., p. 258.

25 Ruth Donner, The regulation of nationality in international law ,
2e édition (Irvington-on-Hudson, N. Y., Transnational Publishers, 1994), p. 250
à 252.
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31. Mais comme cette question relève principalement du droit interne, aucune
tentative sérieuse n’a jamais été faite pour établir un instrument universel
offrant une solution uniforme au problème. La Commission n’a pas non plus été
soucieuse de traiter le problème de la nationalité en liaison avec celui de la
succession d’États, qu’elle a examiné pendant près de 20 ans 26. La nationalité
est à nouveau devenue une question de grand intérêt pour la communauté
internationale à la suite de l’apparition de nouveaux États et, en particulier,
de la dissolution d’États en Europe orientale. La manière dont sont résolus les
problèmes relatifs à la nationalité dans le contexte de la succession d’États
est désormais un sujet de préoccupation pour la communauté internationale. Les
problèmes de nationalité et en particulier le problème de l’apatridie ont retenu
l’attention d’un certain nombre d’organisations gouvernementales et non
gouvernementales, d’établissements universitaires et d’instances
internationales, y compris le Haut Commissaire pour les minorités nationales de
la Conférence (devenue Organisation) sur la sécurité et la coopération en
Europe 27, la Commission d’arbitrage de la Conférence européenne pour la paix en
Yougoslavie 28, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 29,
le Conseil de l’Europe et sa Commission pour la démocratie par le droit 30.

26 Voir le débat initial de 1963 au cours duquel M. Rosenne avait proposé
d’exclure du sujet "certaines questions qui relèvent du droit interne" et
M. Castrén avait exprimé qu’"on ne saurait écarter des questions telles que la
nationalité". Ce dernier reconnaissait cependant que dans le document de
travail qu’il avait préparé en tant que membre de la Sous-Commission
susmentionnée, il était peut-être allé trop loin lorsqu’il avait proposé
d’étudier toutes les questions relatives à la situation juridique de la
population indigène tombée sous la souveraineté territoriale et personnelle du
nouvel État (Annuaire ... 1963 , vol. II, p. 277).

27 Voir les recommandations du Haut Commissaire de la CSCE pour les
minorités nationales sur ses visites en Estonie, en Lettonie et en Lituanie, et
communication CSCE No 124 du 23 avril 1993, dans : Nationalité, minorités et
succession d’États, documents 3, additif (Centre de droit international,
Université Paris X-Nanterre, table ronde, décembre 1993).

28 Voir Avis No 2, 11 janvier 1992, International Legal Materials , vol. 31
(1992), p. 1497. Pour des observations sur l’Avis No 2, voir Alain Pellet,
"Note sur la Commission d’arbitrage de la Conférence européenne pour la paix en
Yougoslavie", Annuaire français de droit international , vol. XXXVII (1991),
p. 339 à 341.

29 Le HCR s’intéresse plus particulièrement à la question de l’apatridie
dans le contexte de la succession d’États. Sa contribution prend deux formes :
organisation de séminaires et colloques (voir par. 32), et fourniture d’une
assistance technique pour la rédaction de lois sur la nationalité en vue
d’éviter les cas d’apatridie.

30 Les travaux de la Commission sur la question de la nationalité dans le
cadre de la succession d’États n’en sont encore qu’à un stade très préliminaire.
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32. Plusieurs réunions internationales auxquelles participaient des juristes de
différents pays ont traité de ces questions, notamment :

— Table ronde sur la nationalité, les minorités et la succession d’États
dans les pays d’Europe centrale et orientale, Paris,
3-4 décembre 1993 31;

— Réunion de travail sur le droit international et les lois relatives à
la nationalité dans l’ex-URSS, Divonne-les-Bains, 25-26 avril 1994 32;

— Colloque sur la nationalité, les minorités et la succession d’États
dans les pays d’Europe centrale et orientale, Prague,
22-24 septembre 1994 33;

— Réunion de travail sur des questions de nationalité, Dagomis
(Fédération de Russie), octobre 1994 34;

— Réunion de travail sur la citoyenneté, l’apatridie et la condition des
étrangers dans la Communauté d’États indépendants et dans les États
baltes, Helsinki, 12-15 décembre 1994 35.

33. Ces dernières années, dans un certain nombre d’États ayant à faire face à
des problèmes de succession d’États ou de réaccession à l’indépendance, de
nouvelles lois sur la nationalité ont été adoptées ou des lois sur la
nationalité datant de la période antérieure à la deuxième guerre mondiale ont
été remises en vigueur 36.

31 Organisée par le Centre de droit international (CEDIN), Université
Paris X-Nanterre.

32 Organisé par le HCR en coopération avec l’Institut international de droit
humanitaire.

33 Organisée conjointement par la Société tchèque de droit international,
l’Université Charles de Prague et le CEDIN.

34 Organisée par l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) en
coopération avec le HCR.

35 Organisée par le Gouvernement finlandais et le HCR.

36 À la date de soumission du présent rapport, quelques États seulement
avaient répondu à la demande par laquelle l’Assemblée générale avait invité les
gouvernements à présenter une documentation pertinente comprenant notamment les
textes législatifs nationaux, les décisions des tribunaux nationaux et la
correspondance diplomatique et officielle se rapportant au sujet intitulé
"Succession d’États et nationalité des personnes physiques et morales". Par
conséquent, l’énumération ci-après de textes législatifs nationaux ne se fonde
pas seulement sur les réponses des gouvernements mais aussi sur d’autres
sources, et elle ne peut être considérée comme exhaustive :
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34. Avec l’augmentation du nombre des nouveaux États, le champ d’application
des règles sur la succession d’États s’est beaucoup élargi 37, ce qui justifie
les efforts faits pour mettre davantage en lumière les règles sur la nationalité
qui sont susceptibles de s’appliquer en cas de succession d’États.

— Croatie : loi sur la nationalité croate du 28 juin 1991; loi sur
les amendements et compléments à la loi sur la nationalité croate
du 8 mai 1992;

— République tchèque : loi du 29 décembre 1992 sur l’acquisition et
la perte de la citoyenneté;

— Érythrée : proclamation 21/1992 du 6 avril 1992 sur la nationalité
érythréenne;

— Estonie : loi de 1938 sur la citoyenneté, remise en vigueur par la
résolution du Conseil suprême sur l’application de la loi du
26 février 1992 sur la citoyenneté; loi du 10 février 1993 sur
l’obligation pour les candidats à la citoyenneté de connaître la
langue estonienne;

— Lettonie : loi de 1919 sur la citoyenneté, remise en vigueur par la
résolution du Conseil suprême en date du 15 octobre 1991 sur le
renouvellement des droits de citoyenneté et principes fondamentaux
de naturalisation de la République de Lettonie;

— Lituanie : loi du 10 décembre 1991 sur la citoyenneté; résolution
du Conseil suprême de la République de Lituanie sur la procédure à
suivre pour appliquer la loi du 11 décembre 1991 sur la
citoyenneté;

— Slovénie : loi du 5 juin 1991 sur la citoyenneté;

— Slovaquie : loi du 19 janvier 1993 sur l’acquisition et la perte de
la citoyenneté.

Pour les textes législatifs sur la nationalité (y compris les effets de
la succession d’États sur la nationalité) précédemment publiés par la Division
de la codification du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat, voir "Lois
sur la nationalité", Série législative des Nations Unies , ST/LEG/SER.B/4
(New York, 1954) et supplément, ST/LEG/SER.B/9 (New York, 1959) et
"Documentation concernant la succession d’États dans les matières autres que les
traités", Série législative des Nations Unies , ST/LEG/SER.B/17 (New York, 1978).

37 Au sujet du contenu de ces règles, la Commission d’arbitrage de la
Conférence européenne pour la paix en Yougoslavie a déclaré que "le phénomène de
la succession d’États est régi par les principes du droit international, dont se
sont inspirées les Conventions de Vienne du 23 août 1978 et du 8 avril 1983 [sur
la succession d’États], Avis No 1, International Legal Materials , vol. XXXI
(1992), p. 1495.
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II. NATIONALITÉ — CONCEPT ET FONCTION

35. Le problème de la nationalité est étroitement lié au phénomène de la
population en tant que l’un des éléments constitutifs de l’État, car "si les
États sont des entités territoriales, ils sont aussi des ensembles
d’individus" 38. Si la qualité d’État exige au moins l’existence d’une certaine
population permanente, la nationalité dépend de décisions prises par l’État.
Et, étant en fait "une manifestation de la souveraineté, la nationalité est une
prérogative jalousement défendue par les États" 39.

36. Avant d’approfondir le concept de nationalité, il faut faire une
distinction nette entre la nationalité des individus et celle des personnes
morales. La différence fondamentale du concept de nationalité d’un individu
(personne physique) et d’une personne morale a été expliquée par plusieurs
auteurs. "Toutes les personnes physiques sont susceptibles de la qualité de
national, bien qu’en fait certaines d’entre elles, dites apatrides, ne possèdent
cette qualité dans aucune pays [...]. Les personnes morales, étant, au
contraire, des personnes juridiques, sont regardées comme ayant une nationalité.
Mais ce vocable répond alors à une conception profondément différente, et ce au
point qu’on a nié que le terme nationalité ait ici d’autre valeur que celle
d’une image. Le droit positif persiste cependant à l’employer, mais la matière
est trop liée à la notion de personnalité morale pour qu’on en dissocie
l’étude" 40.

A. Nationalité des personnes physiques

37. La nationalité des individus est le plus souvent considérée comme un lien
juridique entre l’individu et l’État. D’après sir Robert Jennings et sir Arthur
Watts, la "nationalité d’un individu est sa qualité d’être sujet d’un certain
État" 41. D’après Henri Batiffol et Paul Lagarde, dans l’état actuel des idées,
la nationalité de droit est "l’appartenance juridique d’une personne à la
population constitutive d’un État. Cette appartenance soumet le national à la
compétence dite personnelle, opposable aux autres États, de l’État dont il
relève" 42. Le projet de convention de Harvard sur la nationalité définit la
nationalité comme étant "la condition d’une personne physique qui est liée à un

38 James Crawford, The Creation of States in International Law (Oxford,
Clarendon Press, 1979) , p. 40.

39 Johannes M. M. Chan, "The right to a nationality as a human right: the
current trend towards recognition", Human Rights Law Journal , vol. 12, Nos 1
et 2 (1991), p. 1.

40 Henri Batiffol et Paul Lagarde, Droit international privé , 7e éd., t. 1
(Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1981) p. 63 et 64.

41 Sir Robert Jennings et Sir Arthur Watts, éd. Oppenheim’s International
Law, 9e éd., vol. I, partie s 2 à 4 (Londres, Longman, 1992) p. 851.

42 Batiffol et Lagarde, op. cit., p. 60.
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État par le lien d’allégeance" 43 alors que, pour D. P. O’Connell, "le terme
’nationalité’, en droit international, n’est qu’une manière abrégée de désigner
le rattachement d’individus à des États donnés aux fins de juridiction ou aux
fins de la protection diplomatique. On dit d’un individu qu’il est un national
d’un État en ce sens qu’il relève de la pleine juridiction de cet État et peut
être représenté par lui" 44.

38. Les divers éléments du concept de nationalité ont été identifiés par la
Cour internationale de Justice dans une définition aux termes de laquelle la
nationalité est:

"un lien juridique ayant à sa base un fait social de rattachement, une
solidarité effective d’existence, d’intérêts, de sentiments jointe à
une réciprocité de droits et de devoirs. Elle est, peut-on dire,
l’expression juridique du fait que l’individu auquel elle est
conférée, soit directement par la loi, soit par un acte d’autorité,
est, en fait, plus étroitement rattaché à la population de l’État qui
la lui confère qu’à celle de tout autre État. 45"

39. À côté du sens donné au concept de nationalité sur le plan international,
il peut y avoir diverses catégories de "nationaux" sur le plan du droit
interne :

"... les lois internes d’un État peuvent distinguer entre différentes
sortes de nationaux — par exemple, ceux qui jouissent de la plénitude
des droits politiques et sont à ce titre dénommés citoyens, et ceux
qui sont moins favorisés et ne sont pas appelés citoyens. Dans
certains pays d’Amérique latine, par exemple, le terme ’citoyenneté’ a
été utilisé pour désigner la totalité des droits politiques dont une
personne peut être privée à titre de peine ou autrement, de sorte que
cette personne perd la ’citoyenneté’ sans être privée de sa
nationalité au sens du droit international. Aux États-Unis, bien que
les termes ’citoyenneté’ et ’nationalité’ soient souvent utilisés
indifféremment, le terme ’citoyen’ est, en général, utilisé pour
désigner les personnes jouissant, aux États-Unis, de la plénitude des
droits politiques et individuels, alors que certaines personnes
— telles que celles qui relèvent de territoires ou possessions qui ne
sont pas au nombre des États formant l’Union — sont appelées
’nationaux’. Elles doivent allégeance aux États-Unis et sont des
nationaux des États-Unis au sens du droit international; elles ne

43 American Journal of International Law , vol. 23 (Suppl. spécial) (1929)
p. 22.

44 D. P. O’Connell, State Succession in Municipal Law and International Law ,
vol. I (Cambridge (Angleterre), Cambridge University Press, 1967), p. 498.

45 Affaire Nottebohm , Recueil CIJ, 1955 , p. 23. Comme Jennings et Watts le
font observer, la dernière partie de ce passage ne reflète pas exactement la
situation qui existe en cas de double nationalité (voir op. cit., p. 854,
note 13).
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possèdent pas tous les droits de la citoyenneté aux États-Unis. C’est
leur nationalité au sens large, non leur citoyenneté, qui est
pertinente sur le plan international. Dans le Commonwealth, c’est la
citoyenneté au regard des différents États du Commonwealth qui importe
principalement en droit international, alors que la qualité de ’sujet
britannique’ ou de ’citoyen du Commonwealth’ n’est essentiellement
pertinente qu’au regard du droit interne des pays intéressés.

La ’nationalité’, dans le sens de citoyenneté au regard d’un
certain État, ne doit pas être confondue avec la ’nationalité’ dans le
sens d’appartenance à une certaine nation (au sens de race) 46".

40. Mais on peut citer d’autres exemples :

"La nationalité définissant la population constitutive de l’ordre
interne vis-à-vis de l’ordre international, peu importent les
modalités dont sera éventuellement affectée la participation des
nationaux à la vie juridique interne, notamment quant aux droits
politiques. Et ainsi la distinction entre les citoyens français et
les sujets français, ’indigènes des colonies’, est restée sans portée
quant à la nationalité; les seconds faisaient partie de la population
constitutive de l’État français aussi bien que les premiers. La loi
du 7 mai 1946 a consacré ce résultat en disposant ’que tous les
ressortissants des territoires d’outre-mer (Algérie comprise) ont la
qualité de citoyen’, tout en ajoutant que ’des lois particulières
établissent les conditions dans lesquelles ils exerceront leurs droits
de citoyens’.

La constitution de 1946 (art. 81) avait cependant institué la
qualité de ’citoyen de l’Union française’, appartenant aux Français,
aux citoyens des États protégés ou associés et aux ’administrés’ des
territoires associés [...]. La Constitution de 1958 a affirmé au
contraire qu’il n’existe qu’une ’citoyenneté de la Communauté’
(art.77).

L’usage a répandu sous le vocable de ressortissants une
conception qui rapproche des nationaux certains étrangers dépendant à
titre plus ou moins permanent de la souveraineté considérée. Il s’est
agi essentiellement de ceux qui relevaient d’un protectorat ou d’un
pays sous mandat : les Tunisiens, les Marocains, quoique n’ayant pas
la nationalité française, ont été qualifiés ’ressortissants français’.

Mais on voit qu’il ne s’agit jamais que d’accorder à certains
étrangers des droits qu’on refuse aux autres; juridiquement ils
restent étrangers. 47"

46 Oppenheim’s International Law , op. cit., p. 856 et 857.

47 Batiffol et Lagarde, op. cit., p. 65 et 66.
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41. L’existence de différentes catégories de nationalité à l’intérieur de
l’État a été un phénomène propre aux États fédéraux de l’Europe de l’Est:
l’Union soviétique, la Yougoslavie et la Tchécoslovaquie. Ainsi, par exemple,
au moment de la création de la Fédération tchécoslovaque, en 1969, parallèlement
à la nationalité tchécoslovaque, qui à l’origine était unique, ont été
introduites les nationalités tchèque et slovaque. La loi No 165/1968
établissant une distinction formelle entre la nationalité tchécoslovaque
(fédérale) et celle de chacune des deux républiques constitutives de la
Fédération a ouvert la voie à l’adoption, par les deux républiques, de leurs
propres lois sur la nationalité : la loi No 206/68 du Conseil national slovaque
et la loi No 39/69 du Conseil national tchèque 48.

42. L’acte de l’introduction de la citoyenneté des deux républiques était basé
sur le principe du ius soli , tandis que la législation fédérale, comme la
législation tchécoslovaque qui a précédé la date de la création de la
Fédération, se fondaient sur le principe du ius sanguinis . Le principe
traditionnel du ius sanguinis a cependant été utilisé pour la détermination de
la nationalité des enfants de moins de 15 ans.

43. Un fait récent qui mérite d’être signalé est la création par le Traité de
Maastricht sur l’Union européenne d’une "citoyenneté de l’Union". Aux termes de
l’article 8, "Est citoyen de l’Union toute personne ayant la nationalité d’un
État membre" 49. La question de savoir si une personne possède la nationalité
d’un État membre relève exclusivement du droit interne de cet État 50.

44. De plus, le concept de nationalité ou le terme "national" peuvent encore
avoir un autre sens aux fins d’un traité particulier. C’est ainsi que dans le
Traité de Saint-Germain et dans les autres traités de paix de 1919, le terme
"ressortissant" est utilisé dans un sens plus large que le terme "national" 51.
De nombreux accords pour le règlement de réclamations contiennent des
définitions spéciales pour désigner les nationaux dont les réclamations font
l’objet d’un règlement 52.

45. La notion ou le concept de nationalité peuvent être définis très
différemment selon que le problème est abordé du point de vue du droit interne
ou du droit international. En effet, la fonction de la nationalité est

48 La loi tchèque et la loi slovaque sur la nationalité ont été amendées par
les lois No 92/1990 et 88/1990 du Conseil national tchèque et du Conseil
national slovaque respectivement.

49 International Legal Materials , vol. XXXI (1992), p. 259.

50 Ibid., p. 365.

51 Voir National Bank of Egypt c. Austro-Hungarian Bank , Annual Digest of
Public International Law Cases , vol. 2 (1923-1924), No 10, p. 25.

52 Voir, par exemple, l’article VII de l’Accord entre la République
islamique d’Iran et les États-Unis d’Amérique relatif au règlement de
réclamations, International Legal Materials , vol. XX (1981), p. 232.
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différente dans chaque cas. Envisagée du deuxième point de vue, la nationalité,
dès lors que les individus ne sont pas des sujets directs du droit
international, est le biais par lequel ils peuvent normalement tirer profit du
droit international.

B. Nationalité des personnes morales

46. Par analogie avec la situation des individus, les personnes morales
(sociétés) ont aussi une nationalité. Comme dans le cas d’un individu,
l’existence du lien de la nationalité est nécessaire aux fins de l’application
du droit international à l’égard d’une personne morale et, le plus souvent, aux
fins de la protection diplomatique 53.

47. Les sociétés sont d’ordinaire considérées comme possédant la nationalité de
l’État sous les lois duquel elles se sont constituées et auquel elles doivent
leur existence juridique, dans la mesure où c’est au droit interne qu’il
appartient de déterminer si une entité a la personnalité juridique 54 et quels en
sont les effets. Par conséquent, si une société constituée sous les lois d’un
État établit, selon les lois d’un autre État, une filiale en tant que personne
morale distincte, les deux sociétés auront en principe des nationalités
différentes aux fins du droit international. Comme la Cour internationale de
Justice l’a fait observer dans l’affaire de la Barcelona Traction :

"La règle traditionnelle attribue le droit d’exercer la protection
diplomatique d’une société à l’État sous les lois duquel elle s’est
constituée et sur le territoire duquel elle a son siège. Ces deux
critères ont été confirmés par une longue pratique et par maints
instruments internationaux. Néanmoins des liens plus étroits ou
différents sont parfois considérés comme nécessaires pour qu’un droit
de protection diplomatique existe. 55"

Ainsi, dans bien des cas, le critère traditionnel fondé sur l’endroit où la
société s’est constituée et où elle a son siège n’établit qu’une présomption de
l’existence d’un lien de nationalité entre la société et l’État.

48. Il y a une limite à l’analogie qui peut être établie entre la nationalité
des individus et la nationalité des sociétés. La plupart des auteurs font
observer que :

53 Cf. Lucius Caflisch, "La nationalité des sociétés commerciales en droit
international privé", Annuaire suisse de droit international , vol. XXIV (1967),
p. 119 à 160.

54 Dans certains cas exceptionnels, lorsque l’État a mis fin à l’existence
d’une société, d’autres États peuvent néanmoins considérer la société comme
continuant d’exister. Voir Ignaz Seidl-Hohenveldern, Corporations in and under
international law (Cambridge (Angleterre), Grotius Publications, 1987), p. 29
à 38 et 51 à 54.

55 Affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited,
deuxième phase , Recueil CIJ 1970 , p. 42.

/...



A/CN.4/467
Français
Page 21

"Tout en étant parfois commode, [cette analogie] est souvent
fallacieuse : les règles de droit international fondées sur la
nationalité des individus ne peuvent pas toujours s’appliquer sans
modification aux sociétés. Diverses considérations interdisent
d’attribuer à la nationalité des sociétés les mêmes conséquences qu’à
la nationalité des individus : la manière dont les sociétés sont
constituées, fonctionnent et cessent d’exister, leur développement en
tant qu’entités juridiques distinctes de leurs actionnaires,
l’inapplicabilité aux sociétés de la notion essentiellement
personnelle d’allégeance, qui est à la base d’une bonne partie du
droit actuel de la nationalité, l’absence générale, en ce qui concerne
les sociétés, de toute législation sur la nationalité pouvant servir
de base, en droit interne, au fonctionnement des règles de droit
international, les formes très diverses d’organisation des sociétés et
les possibilités qu’i l y a de fabriquer un lien artificiel et purement
formel avec l’État de ’nationalité’" 56.

49. Il n’existe pas de notion rigide de nationalité à propos des personnes
morales, et différents critères de nationalité sont utilisés à des fins
différentes. C’est pourquoi la pratique habituelle des États est de spécifier,
dans un traité ou dans leur législation interne, quelles personnes morales
peuvent être mises au bénéfice de dispositions conventionnelles réservées aux
"nationaux", ou de définir les sociétés "nationales" aux fins de l’application
des lois nationales dans des domaines donnés (droit fiscal, droit du
travail, etc.). Du fait que les personnes morales peuvent être rattachées à
plusieurs États, il faut établir un équilibre entre divers facteurs pour
déterminer la "nationalité" d’une société.

50. Les remarques qui précèdent nous amènent à la question de savoir s’il est
utile d’entreprendre l’étude des effets de la succession d’États sur la
nationalité des personnes morales en parallèle avec l’étude relative à la
nationalité des personnes physiques, et en particulier de savoir si l’étude des
problèmes concernant la nationalité des personnes morales présente le même degré
d’urgence que l’étude des problèmes concernant la nationalité des individus. La
solution évidente est, pour la Commission, de distinguer les deux questions et
d’étudier d’abord la plus urgente, celle de la nationalité des personnes
physiques.

III. RÔLES DU DROIT INTERNE ET DU DROIT INTERNATIONAL

A. Droit interne

51. Dans la doctrine, il est largement admis que "ce n’est pas au droit
international mais au droit interne de chaque État de déterminer qui doit être
ou ne pas être considéré comme un ressortissant" 57. L’État, et lui seul, peut
décider qu’un individu est son ressortissant ou ne l’est pas. "La nationalité
est essentiellement une institution relevant du droit interne des États et

56 Oppenheim’s International Law , op. cit. p. 860 et 861.

57 Ibid., p. 852.

/...



A/CN.4/467
Français
Page 22

l’application sur le plan international de la notion de nationalité dans un cas
particulier doit résulter de la loi nationale de l’État en question" 58. Le
droit de chaque État "détermine quels sont ses nationaux, aussi bien à titre
originaire que quant aux conditions de l’acquisition ou de la perte ultérieure
de sa nationalité" 59.

52. Le principe qu’il appartient à chaque État de déterminer par sa législation
quels sont ses nationaux a été confirmé par l’article premier de la Convention
de La Haye de 1930 concernant certaines questions relatives aux conflits de lois
sur la nationalité 60. Ce principe a été également affirmé par la Cour
permanente de justice internationale dans son avis concernant les Décrets de
nationalité promulgués en Tunisie et au Maroc 61, et dans son avis sur la
question de l’acquisition de la nationalité polonaise 62, et a été réitéré par la
Cour internationale de Justice dans l’arrêt Nottebohm 63.

53. Il y a donc un large consensus tant dans la doctrine que dans la
jurisprudence pour reconnaître que la nationalité est réglementée
essentiellement par le droit interne. Cette conclusion demeure valable dans les
cas où l’acquisition de la nationalité est réglée par traité ou quand la loi
nationale énumère comme un des modes d’acquisition de la nationalité
l’acquisition en vertu d’un traité international 64. En effet, il n’y a là rien
d’autre qu’une référence, par la loi nationale, à un titre ou critère
d’acquisition convenu entre des États qui s’applique en tant que 1ex specialis
par rapport aux critères de base établis par la loi.

58 Ibid., p. 853.

59 Batiffol et Lagarde, op. cit., p. 58. Selon Crawford, "il apparaît que
l’octroi de la nationalité ne peut que résulter d’un acte de l’État pris en
vertu du droit interne (ou d’un traité). La nationalité dépend donc de
l’appartenance à un État et non le contraire" (op. cit., p. 40).

60 Voir "Lois sur la nationalité", série législative des Nations Unies,
ST/LEG/SER.B/4, p. 567.

61 CPJI 1923 , Série B, No 4, p. 24.

62 Ibid., No 7, p. 16.

63 Affaire Nottebohm , CIJ Recueil 1955 , p. 4.

64 Voir par exemple la loi slovène sur la citoyenneté, art. 3, par. 4 dans
Nationalité, minorités et succession d’États dans les pays d’Europe centrale et
orientale, Document 1, CEDIN Paris-X Nanterre, Table ronde — décembre 1993.
Voir également O’Connell : "Même si le traité prévoit que les habitants du
territoire absorbé doivent devenir des ressortissants de l’État successeur,
cette disposition est sans effet tant qu’elle n’est pas consacrée en droit
interne", op. cit. (1956), p. 249, note 3 qui renvoie à Rudolf Graupner,
"Nationality and State succession", The Grotius Society — Transactions for the
Year 1946 , vol. XXXII (1947), p. 94.
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54. Le rôle du droit interne en tant que source principale de la nationalité
est reconnu également dans les cas de changements de nationalité résultant d’une
succession d’États, souvent dénommés "naturalisations collectives". Ainsi,
l’article 13 du Code Bustamante stipule que :

"Pour les naturalisations collectives, par suite de
l’indépendance d’un État, on appliquera la loi de l’État nouvellement
formé, s’il a été reconnu par l’État saisi du différend, à défaut de
quoi ce sera celle de l’ancien État, le tout sans préjudice des
stipulations contractuelles entre les deux États intéressés, qui
prévaudront toujours 65."

Dans le même esprit et se référant à la pratique des tribunaux anglais,
O’Connell conclut que :

"... la question de savoir à quel État un individu appartient
doit être finalement tranchée par la loi interne de l’État dont il
prétend relever ou dont on prétend qu’il relève. C’est au droit
interne de l’État prédécesseur de déterminer qui a perdu sa
nationalité à la suite du changement; c’est au droit interne de l’État
successeur de déterminer qui a acquis sa nationalité 66."

55. En même temps, selon certains auteurs, "il peut y avoir des cas
exceptionnels où certains individus possèdent une nationalité à des fins
internationales en l’absence de toute loi applicable sur la nationalité" 67.
Cela préjuge la question de savoir si l’on accepte l’existence de deux notions
différentes de la nationalité, l’une au regard du droit international et une
autre au regard du droit interne. Cette question revêt une importance
particulière dans le cas de succession d’États alors qu’un temps considérable
peut s’écouler entre la "date de la succession d’États" et l’adoption de la loi
sur la nationalité par l’État successeur. O’Connell décrit cette situation dans
les termes suivants :

"Certes il faut d’abord que l’État intéressé prétende exercer sa
juridiction à l’égard de l’individu ou le représenter sur le plan
international avant que celui-ci ne lui soit rattaché, mais il n’en
résulte pas que l’État en question tienne cet individu pour un
national car — et ce fut le cas d’Israël entre 1948 et 1952 — il se
peut que la conception de la nationalité n’existe pas dans le droit
interne de l’État. Il serait fallacieux de supposer que, parce que le
droit international se permet de rattacher certains individus à un
État successeur à la suite d’un changement de souveraineté, ceux-ci
deviennent automatiquement des ressortissants au regard de la loi
interne car le droit international ne peut faire plus qu’approuver ou
désapprouver la prétention d’un État successeur à assujettir des

65 Voir le "Code de droit international privé" (Code Bustamante), loc. cit.

66 O’Connell (1967), op. cit., p. 501.

67 Oppenheim’s International Law , op. cit., p. 853, note 10.
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individus à sa juridiction ou à les représenter sur le plan
diplomatique 68.

56. Si la notion de nationalité à des fins internationales doit être considérée
comme g´énéralement acceptée, quels en sont les éléments et quelle est exactement
sa fonction?

B. Droit international

1. Les limitations au pouvoir discrétionnaire de l’État

57. Bien que la nationalité soit substantiellement régie par la législation
interne, elle intéresse directement l’ordre international. La souveraineté de
l’État dans la détermination de ses nationaux ne signifie évidemment pas que la
matière échappe à toute donnée rationnelle. La compétence législative de l’État
dans le domaine de la nationalité n’est pas absolue 69. Les différentes
autorités qui ont posé le principe de la liberté étatique ont aussi affirmé
l’existence de limites à cette liberté.

58. Ainsi, dans son avis consultatif en l’affaire des Décrets de nationalité
promulgués en Tunisie et au Maroc 70, la Cour permanente de justice
internationale souligne que la question de savoir si une certaine matière rentre
ou ne rentre pas dans le domaine exclusif d’un État est essentiellement relative
et dépend du développement des rapports internationaux et elle dit que, même
dans une matière qui n’est pas en principe réglée par le droit international, la
liberté de l’État de disposer à son gré est restreinte par des engagements qu’il
aurait pris envers d’autres États de sorte que sa compétence se trouve limitée
par des règles de droit international 71.

59. Le commentaire relatif à l’article 2 du projet de convention de 1929 sur la
nationalité, préparé par le Groupe de recherche sur le droit international de
l’École de droit de Harvard, affirme que la faculté pour l’État de conférer sa
nationalité n’est pas illimitée 72. Comme il est dit à l’article premier de la
Convention concernant certaines questions relatives aux conflits de loi sur la
nationalité, signée à La Haye en 1930, s’il appartient à chaque État de
déterminer par sa législation quels sont ses nationaux, cette législation sera
admise par les autres États "pourvu qu’elle soit en accord avec les conventions
internationales, la coutume internationale et les principes de droit
généralement reconnus en matière de nationalité" 73.

68 Op. cit., 1967, p. 498.

69 Batiffol et Lagarde, op. cit., p. 69 et 70.

70 CPJI, 1923 , série B No 4, p. 24.

71 Voir Oppenheim’s International Law , op. cit., p. 852.

72 Voir note 43 ci-dessus, p. 16.

73 Voir la note 60 ci-dessus.
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60. L’incidence des règles du droit international dans le domaine de la
nationalité revêt une importance particulière dans les cas de successions
d’États. Les "naturalisations collectives" soulèvent en effet davantage de
problèmes, vu le nombre des personnes — parfois la totalité de la population —
affectées par le changement. La complexité et l’urgence de ces problèmes
varient suivant la nature du changement territorial (transfert du territoire,
sécession, dissolution d’État ou unification d’États) et la manière (pacifique
ou non) dont il s’est produit. Mais quelle est ici l’emprise du droit
international? Pourrait-on concevoir qu’une autorité internationale, ou au
moins les règles s’imposant aux États, jouent un rôle dans la répartition des
individus entre les différents États, soit pour éviter l’apatridie, soit pour
éviter les conflits positifs?

61. D’après l’opinion prépondérante, le rôle du droit international dans le
domaine de la nationalité est très limité. Le droit international a tout au
plus pour fonction de délimiter la compétence que possède l’État prédécesseur de
conserver comme nationaux certains individus et celle que possède l’État
successeur de considérer certains individus comme ses propres ressortissants.
Le droit international ne saurait imposer à ces personnes un changement de
nationalité, soit automatique soit sur demande. Si d’un côté il restreint les
catégories d’individus que l’État successeur revendique comme ses nationaux,
d’un autre côté, en raison du caractère limité de son application, il ne peut
imposer à l’État prédécesseur l’obligation de considérer ou non ces personnes
comme ses ressortissants 74. Dans la mesure où il précise la compétence qu’ont
les États de conférer leur nationalité à des individus, le droit international
permet d’exercer "un certain contrôle sur les attributions exorbitantes de
nationalité par les États, en privant celles-ci d’une bonne partie de leur effet
international". Par suite, "les conditions dans lesquelles chaque État confère
sa nationalité ne seront pas nécessairement acceptées sans discussion sur le
plan international" 75.

62. L’exemple le plus couramment cité à cet égard est l’affaire Nottebohm dans
laquelle la Cour internationale de Justice a déclaré ce qui suit :

"un État ne saurait prétendre que les règles par lui ainsi établies
devraient être reconnues par un autre État que s’il s’est conformé à
ce but général de faire concorder le lien juridique de la nationalité
avec le rattachement effectif de l’individu à l’État qui assume la
défense de ses citoyens par le moyen de la protection vis-à-vis des
autres États" 76.

63. Il faut en déduire que la fonction du droit international dans le domaine
de la nationalité est en principe une fonction négative. En tout état de cause,
le droit international ne peut pas corriger directement les défauts de la
législation interne, c’est-à-dire se substituer à celle-ci en indiquant qui sont

74 O’Connell, (1967), op. cit., p. 499.

75 Oppenheim’s International Law , op. cit., p. 853.

76 CIJ, Recueil, 1955 , p. 23.
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ou qui ne sont pas des nationaux de l’État. Il n’y a aucun doute que la Cour
internationale de Justice a considéré Nottebohm comme le ressortissant du
Liechtenstein selon le droit interne de celui-ci 77.

64. La fonction du droit international est donc, en premier lieu, de délimiter
les compétences des États, autrement dit, d’éliminer, à l’égard des États tiers,
les conséquences d’un exercice exagéré ou abusif par un État de sa compétence
législative en matière de nationalité. Mais à cette limitation s’ajoute celle,
reconnue depuis longtemps, qui découle des droits de l’homme. Cet aspect avait
déjà été soulevé en relation avec la préparation de la Conférence de La Haye de
1930 78. Le développement, après la deuxième guerre mondiale, des normes
internationales concernant la protection des droits de l’homme a assuré aux
règles de droit international une plus large emprise sur le domaine de la
nationalité. En vertu de ces normes et principes, certaines techniques du droit
interne, comme celles conduisant à l’apatridie ou à tout type de discrimination,
sont devenues contestables sur le plan international.

65. Selon la Cour interaméricaine des droits de l’homme, si l’attribution et la
réglementation de la nationalité relèvent de la compétence de l’État, ce
principe est limité par les nécessités qu’impose le droit international pour la
protection des droits de l’homme 79. Contrairement à la première catégorie de
limitations mentionnée plus haut, la question de fond en l’occurrence n’est pas
de savoir si l’État exerce son pouvoir discrétionnaire conformément à sa
compétence ratione loci ou ratione personae mais s’il le fait d’une manière
compatible avec les obligations internationales qu’il a contractées dans le
domaine des droits de l’homme. Mais, répétons-le à nouveau, les normes
internationales qui engendrent cette deuxième catégorie de limitations sont sans
effet sur la validité de la législation nationale et sur son effectivité à
l’intérieur de l’État. (Nous laissons de côté la question de la responsabilité
internationale de l’État pour le non-respect de ses obligations dans le domaine
de la protection des droits de l’homme.)

66. Les États sont donc assujettis dans le domaine de la nationalité à deux
types de limitations qui tiennent, d’une part, à la délimitation des compétences
entre les États (dont le non-respect des règles a pour résultat la
non-opposabilité aux États tiers de la nationalité ainsi attribuée), et d’autre

77 Dans ce sens voir aussi Oppenheim’s International Law , op. cit., p.856 :
"... même si l’attribution de la nationalité par un État a des effets limités en
droit international, l’individu reste ressortissant de cet État aux fins de la
législation nationale".

78 "La portée des lois nationales régissant la nationalité doit être
considérée comme limitée eu égard aux droits et obligations des individus et aux
autres États". Conférence de la Société des Nations Unies pour la codification
du droit international, bases de discussion , vol. I (Nationalité), C.73.M.38.
1929.V, réponse des États-Unis d’Amérique, p. 16.

79 Propositions d’amendements aux dispositions de la Constitution politique
du Costa Rica sur la naturalisation (1984), ILR , vol. 79, p. 284.
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part, aux obligations concernant la protection de droits de l’homme (dont
l’inobservation engage la responsabilité internationale).

2. Les formes de l’intervention du droit international

67. Le droit international intervient par l’entremise de règles tant
coutumières que conventionnelles. La souveraineté de l’État dans la
détermination de ses nationaux doit donc s’exercer dans les limites imposées par
le droit international général et par les traités internationaux. La Convention
de La Haye mentionne "les conventions internationales, la coutume internationale
et les principes de droit généralement reconnus en matière de nationalité" et la
Cour permanente de Justice internationale a fait état, dans les deux avis
précités, des "traités existants". Mais ni la Convention, ni ces avis
n’indiquent les règles concrètes du droit international positif qui viendraient
limiter la liberté des États.

68. Certaines règles coutumières qui visent les conséquences qui résultent de
la nationalité au regard des États tiers se sont développées dans le contexte de
la protection diplomatique. C’est dans ce contexte que le principe de la
nationalité effective s’est dégagé en droit international. Selon ce principe,
consacré par le jugement de la Cour internationale de Justice dans l’affaire
Nottebohm , pour que la nationalité puisse être opposable aux États tiers, il
doit exister un lien effectif et authentique entre l’État et l’individu
concerné. Une naturalisation ne reposant pas sur un lien suffisamment effectif
n’oblige pas les autres États à reconnaître à l’État qui l’a accordée le droit
d’exercer la protection diplomatique au profit de l’intéressé.

69. L’examen des législations nationales n’est pas très concluant quant à
l’existence de règles coutumières du droit international public en matière de
nationalité. Il est cependant établi qu’un État ne saurait attribuer sa
nationalité d’origine à une personne qui n’a aucun lien avec lui, en vertu du
jus sanguinis ou du jus soli , conclusion qui n’a qu’une portée pratique limitée
pour la solution des problèmes réels surgissant dans le cadre de successions
d’États. On constate par conséquent que le droit international coutumier ne
donne que peu de directives aux États pour la formulation de leur législation
sur la nationalité.

70. Si les règles de droit coutumier sont de caractère tout à fait rudimentaire
et ne représentent qu’une base élémentaire, les conventions et traités
internationaux sont moins schématiques. Ils envisagent souvent une
harmonisation des législations nationales, en vue d’éliminer les inconvénients
qui résultent de l’utilisation, par les États, de techniques d’acquisition ou de
perte de la nationalité différentes. Certains de ces inconvénients — telle
l’apatridie — sont considérés comme plus sérieux que d’autres — telle la double
nationalité — pour la communauté internationale.

71. On fait depuis un certain temps un effort pour réduire, grâce à l’adoption
de conventions internationales, les cas d’apatridie ou, quand ce n’est pas
possible, pour rendre moins difficile la situation des apatrides. La Conférence
de codification de La Haye, en 1930, a adopté un certain nombre de dispositions
pour réduire les risques d’apatridie et a adopté aussi à l’unanimité une
recommandation exprimant le souhait qu’en réglementant les questions de
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nationalité les États ne négligent aucun effort pour réduire autant que possible
les cas d’apatridie. Parmi les traités multilatéraux concernant ce problème, on
peut mentionner les instruments suivants : la Convention concernant certaines
questions relatives aux conflits de lois sur la nationalité 80, signée à La Haye
en 1930, son Protocole relatif à un cas d’apatridie, son Protocole spécial
relatif à l’apatridie ainsi que la Convention de 1954 relative au statut des
apatrides 81 et la Convention de 1962 sur la réduction des cas d’apatridie 82.

72. Les problèmes provoqués par la double nationalité sont traités dans la
Convention susmentionnée de 1930 concernant certaines questions relatives aux
conflits de lois sur la nationalité et dans son Protocole de 1930 relatif aux
obligations militaires dans certains cas de double nationalité, dans la
Convention de la Ligue arabe sur la nationalité (1954), et dans la Convention
sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur les obligations
militaires en cas de pluralité de nationalités, conclue entre les États membres
du Conseil de l’Europe en 1963. La question de la double nationalité peut en
outre donner lieu à des difficultés particulières dans certains États (ceux où
vit une importante population immigrée) et peut donc nécessiter aussi une
réglementation de caractère bilatérale 83.

73. Si un très petit nombre de dispositions seulement des conventions
susmentionnées porte directement sur la question de la nationalité dans le cas
d’une succession d’États (par exemple l’article 10 de la Convention sur la
réduction des cas d’apatridie), on ne saurait les considérer cependant comme
simplement sans intérêt dans cette hypothèse. En premier lieu, elles guident
utilement les États intéressés en leur offrant des solutions dont peuvent
s’inspirer mutatis mutandis les législateurs nationaux à la recherche de
solutions aux problèmes suscités par un changement territorial. En second lieu,
ces dispositions peuvent, lorsque l’État prédécesseur figure parmi les parties,
lier formellement les États successeurs conformément aux règles de droit
international applicables à la succession d’États en matière de traités. Ces
instruments peuvent ainsi renforcer les limitations générales que les règles de
droit international coutumier imposent au pouvoir discrétionnaire de l’État
successeur dans le domaine de la nationalité.

74. D’autres traités internationaux visant directement les problèmes de
nationalité en cas de succession d’États ont joué un rôle important, en
particulier après la première guerre mondiale. Ils ont établi, d’une manière
relativement uniforme, des critères d’acquisition de la nationalité des États
successeurs. Le critère le plus fréquemment utilisé était celui du domicile ou
de la résidence habituelle. On peut citer comme exemples de dispositions de ce

80 Voir note 60 ci-dessus.

81 Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 360, p. 117.

82 Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 989, p. 175.

83 Voir par exemple le paragraphe 5 du Communiqué commun sur la
normalisation des relations entre la Chine et la Malaisie, International Legal
Materials , vol. XIII (1974), p. 877.
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genre les articles 4 et 6 du Traité de Versailles du 28 juin 1919 entre les
puissances alliées et la Pologne 84. Les traités adoptés après la première
guerre mondiale prévoyaient en même temps la reconnaissance par les États
vaincus d’une nationalité nouvelle acquise ipso facto par leurs anciens
ressortissants en vertu de la législation de l’État successeur et la disparition
subséquente de l’allégeance de ces personnes envers leur pays d’origine 85. Ces
traités multilatéraux ont été complétés par des accords bilatéraux entre les
États concernés 86.

C. Principes de droit généralement reconnus
en matière de nationalité

75. Comme cela a été dit plus haut, la Convention de La Haye mentionne, entre
autres, les "principes de droit généralement reconnus en matière de nationalité"
au nombre des limitations auxquelles est soumise la liberté des États dans le
domaine de la nationalité. Mais la Convention reste muette sur le contenu
précis de cette notion, que la Commission pourrait donc essayer de préciser dans
son étude du sujet.

IV. LIMITATIONS À LA LIBERTÉ DES ÉTATS DANS LE DOMAINE
DE LA NATIONALITÉ

A. Principe de la nationalité effective

76. Il est largement admis que, s’agissant de naturalisation en général, "il
doit y avoir un lien suffisant entre l’État successeur et les personnes que
celui-ci revendique comme ses ressortissants par le jeu de la succession et le
caractère suffisant de ce lien pourrait faire l’objet d’une vérification si
l’État successeur cherchait à exercer une compétence à l’égard de ces personnes
dans des circonstances désapprouvées par le droit international ou cherchait à
les représenter sur le plan diplomatique; à condition bien sûr qu’il existe un
État ayant compétence pour protester au nom des personnes concernées" 87. Un tel
lien peut, dans les cas de succession d’États, présenter des particularités.
Sans aucun doute, "tant du point de vue légal que du point de vue social, le
territoire ne doit pas être considéré comme un endroit vide : le territoire
(sauf exceptions géographiques évidentes) implique une population, des
groupements ethniques, des systèmes de loyauté, des aspirations nationales, un
morceau d’humanité ou, si l’on accepte la métaphore, un organisme. Considérer
une population, dans le cas normal, comme liée à certaines parties du territoire

84 Voir "Lois sur la nationalité", Série législative des Nations Unies ,
ST/LEG/SER.B/4, p. 589 à 593.

85 Voir ibid.

86 Voir par exemple le Traité relatif au droit de la nationalité et à la
protection des minorités entre la Tchécoslovaquie et l’Autriche du 7 juin 1920,
dans : Nationalité, minorités et succession d’États dans les pays d’Europe
centrale et orientale , op. cit., document 2.

87 O’Connell (1967), op. cit., p. 499.
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n’est pas un retour à la féodalité, c’est reconnaître une réalité humaine et
politique, sous-jacente aux établissements territoriaux modernes" 88.

77. Un certain nombre d’auteurs qui ont traité de la succession d’États et sont
favorables à la limitation du pouvoir qu’a l’État successeur d’attribuer sa
nationalité à des personnes sans lien authentique avec le territoire en cause
appuient leur argumentation sur la décision rendue par la Cour internationale de
Justice dans l’affaire Nottebohm .

78. Dans son arrêt, la Cour a indiqué comme suit les éléments considérés comme
pertinents pour l’établissement d’un lien authentique :

"L’arbitre international a tranché de la même façon de nombreux cas de
double nationalité où la question se posait à propos de l’exercice de
la protection. Il a fait prévaloir la nationalité effective, celle
concordant avec la situation de fait, celle reposant sur un lien de
fait supérieur entre l’intéressé et l’un des États dont la nationalité
était en cause. Les éléments pris en considération sont divers et
leur importance varie d’un cas à l’autre : le domicile de l’intéressé
y tient une grande place, mais i l y a aussi le siège de ses intérêts,
ses liens de famille, sa participation à la vie publique,
l’attachement à tel pays par lui manifesté et inculqué à ses enfants,
etc." 89.

79. L’arrêt de la Cour a certes provoqué certaines critiques, encore que le
principe de la nationalité effective en tant que tel n’ait pas été mis en cause.
On a notamment reproché à l’arrêt Nottebohm de ne fournir aucun critère
permettant d’établir l’effectivité du rattachement d’un individu à un État 90.
On a soutenu en particulier que la Cour avait transposé à une situation qui ne
mettait en jeu qu’une seule nationalité l’exigence d’un lien effectif qui
concernait le cas de double nationalité et qu’une personne n’ayant qu’une
nationalité ne devrait pas être considérée comme privée du droit de l’invoquer à
l’encontre d’un autre État sous prétexte qu’elle n’a pas de lien effectif avec
l’État de sa nationalité et n’a de lien effectif qu’avec un État tiers. On a
dit aussi que la Cour n’examinait pas de façon satisfaisante dans son arrêt les
conséquences que pouvait avoir en matière de protection diplomatique l’adoption
par elle de la théorie du "lien authentique" — cela soulevait la question de
savoir dans quelle mesure l’État dont une personne possédait la nationalité de
manière purement formelle pourrait protéger cette personne contre un État autre
que celui dont elle avait la nationalité effective. On a souligné également que

88 Ian Brownlie, Principles of Public International Law , 4e éd. (Oxford,
Clarendon Press, 1990), p. 664.

89 CIJ Recueil 1955 , p. 22.

90 La Commission de conciliation italo-américaine, dans l’affaire
Flegenheimer de 1958, est allée encore plus loin et s’est refusé le pouvoir de
nier les effets sur le plan international d’une nationalité conférée par un
État, même sans le support de l’effectivité, sauf en cas de fraude, négligence
ou erreur grave. Voir Recueil des sentences arbitrales , vol. XIV, p. 327.
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le doute persistait sur le point de savoir si le principe du "lien authentique"
s’appliquait uniquement à l’acquisition de la nationalité par voie de
naturalisation.

80. La notion de lien authentique a une longue histoire. On a envisagé et
appliqué à cet égard différents critères comme le domicile, la résidence, la
naissance aussi bien sur un plan général que dans le cadre de changements de
souveraineté. C’est ainsi qu’en vertu de l’article 84 du Traité de Versailles,
"la nationalité tchécoslovaque sera acquise de plein droit ... aux
ressortissants ... établis sur l’un quelconque des territoires reconnus comme
faisant partie de l’État tchécoslovaque". Mais, comme on l’a souvent souligné,
"bien que la résidence habituelle soit le critère le plus satisfaisant pour
fonder la compétence qu’a l’État successeur de conférer sa nationalité à des
personnes déterminées, on ne saurait affirmer que ce soit le seul critère admis
en droit international" 91.

81. Certains auteurs se sont déclarés favorables au critère de la naissance sur
le territoire comme preuve d’un "lien authentique", sur la base duquel l’État
successeur aurait le droit d’imposer sa nationalité à ceux des habitants du
territoire qui y seraient nés. Ce critère n’est pas largement accepté.
Néanmoins, dans l’affaire Romana c. Comma, de 1925, la Cour d’appel mixte
d’Égypte s’est appuyée sur lui pour décider qu’un individu né à Rome et résidant
en Égypte était devenu ressortissant italien à la suite de l’annexion de Rome
en 1870 92.

82. Lors des débats consacrés à l’élimination et à la réduction des cas
d’apatridie, plusieurs membres de la Commission du droit international ont
souligné que l’État ne pouvait conférer sa nationalité à un individu que si
certains liens existaient entre lui et cet individu 93. Au cours de ces débats,
on a envisagé l’application du principe du "lien authentique" dans le cas de
naturalisation en général et non dans le contexte particulier de la succession
d’États. À cet égard, la question se pose de savoir si l’application de la
notion du "lien authentique" en cas de succession d’États présente des
particularités par rapport à son application aux cas traditionnels de
naturalisation. La question se pose aussi de savoir s’il serait possible de
préciser et de développer le critère relatif à l’établissement d’un "lien
authentique".

83. Si les opinions varient d’un commentateur à l’autre quant à l’emploi de tel
ou tel critère, la raison en est, semble-t-il, qu’ils ont à l’esprit différents
types de successions d’États. Quand ils tirent des conclusions fondées sur un
certain type de succession, ils ont tendance à s’exprimer en termes généraux,
comme si ces conclusions valaient pour toutes les situations. Des problèmes du
même genre peuvent résulter de la classification simpliste qui est faite des

91 O’Connell (1967), op. cit., p. 518.

92 Annual Digest and Reports of Public International Law Cases , vol. 3,
No 195.

93 Voir Annuaire ..., 1953 , vol. I, passim.
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divers types de successions d’États en deux catégories selon qu’elles sont
"universelles" ou "partielles".

84. La notion du "lien authentique" peut encore soulever, dans le contexte des
successions d’États, un autre problème délicat du point de vue de l’individu :
comme cela s’est produit dans des cas récents de dissolution en Europe
orientale, une même génération peut avoir été le témoin d’une série de
successions d’États. Le critère applicable à l’octroi d’une nationalité aux
habitants du territoire en question peut être différent dans chaque cas, ce qui
aboutit à des résultats surprenants ou même absurdes et peut être une source de
graves difficultés personnelles.

B. Protection des droits de l’homme

85. Il semble généralement admis que, parallèlement aux règles concernant la
délimitation de la compétence des États en matière de nationalité, certaines
obligations des États dans le domaine de droits de l’homme imposent des limites
supplémentaires à l’exercice de leur discrétion pour ce qui est de l’attribution
ou du retrait de leur nationalité. Cela est vrai pour les naturalisations en
général ainsi que dans le contexte particulier de la succession d’États.
L’importance de cette catégorie de limitations s’est considérablement accrue
après la seconde guerre mondiale du fait de l’impulsion qu’a reçue la protection
des droits de l’homme. C’est un des traits les plus remarquables de l’évolution
du cadre juridique dans lequel se situent les cas récents de succession.

86. Au contraire des États successeurs apparus après la première guerre
mondiale, les États successeurs issus des dissolutions les plus récentes se
trouvent confrontés à un nombre assez important de conventions multilatérales.
Ces conventions — et notamment, le cas échéant, celles qui concernent la
nationalité, y compris la réduction des cas d’apatridie, et la protection des
droits de l’homme — auxquelles certains États prédécesseurs étaient devenus
parties, se trouvent lier les États successeurs en vertu des règles du droit
international régissant la succession d’États en matière de traités. Par
ailleurs, certains États successeurs (notamment ceux de l’URSS) ont accédé à des
instruments sur les droits de l’homme ayant un impact sur la solution des
questions de nationalité et auxquels l’État prédécesseur n’était pas devenu
partie.

87. Les obligations des États dans le domaine de la protection des droits de
l’homme mettent en cause avant tout les techniques aboutissant à des cas
d’apatridie ou à une forme de discrimination quelle qu’elle soit. L’article 15
de la Déclaration universelle des droits de l’homme dispose ce qui suit :

"1. Tout individu a droit à une nationalité;

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du
droit de changer de nationalité."

Compte tenu de cette disposition, il faut étudier avec soin les limites précises
du pouvoir que possède l’État prédécesseur de priver discrétionnairement de leur
nationalité les habitants des territoires qu’il a perdus, de même que la
question de savoir si l’on peut déduire du principe énoncé plus haut
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l’obligation pour l’État successeur de conférer sa nationalité aux habitants.
Selon le Rapporteur spécial, il n’est plus possible de soutenir sans réserve
l’opinion traditionnelle énoncée par O’Connell selon laquelle "si indésirable
qu’il soit que des individus deviennent apatrides par suite d’un changement de
souveraineté, on ne peut affirmer avec certitude que le droit international, au
moins au stade actuel de son développement, impose le devoir à l’État successeur
de conférer sa nationalité" 94. L’opinion d’après laquelle "sauf en vertu d’un
traité, un nouvel État n’est pas obligé d’attribuer sa nationalité à tous ceux
qui résident sur son territoire" 95 traduit une attitude plus prudente à cet
égard. Elle permet de conclure a contrario que, pour ce qui est du moins de
certains habitants, une telle obligation existe bien. Les contours de ces
obligations peuvent varier selon le type de changement territorial.

88. Indépendamment des obligations qui peuvent incomber aux États en vertu des
principes cités plus haut, l’article 8 de la Convention sur la réduction des cas
d’apatridie dispose que les États contractants "ne priveront de leur nationalité
aucun individu si cette privation doit le rendre apatride". En outre, d’après
l’article 9 de la même convention, "Les États contractants ne priveront de leur
nationalité aucun individu ou groupe d’individus pour des raisons d’ordre
racial, ethnique, religieux ou politique". En cas de succession d’États, cette
disposition doit être interprétée comme interdisant à l’État prédécesseur de
retirer arbitrairement sa nationalité aux habitants du territoire touché par la
succession d’États. En outre la question se pose de savoir si l’on peut déduire
de ces dispositions des obligations qui incomberaient à l’État successeur et,
dans l’affirmative, lesquelles.

89. Comme l’a dit un auteur, "un changement arbitraire de nationalité lors d’un
transfert de territoire peut avoir plusieurs significations. Cela peut vouloir
dire que la règle selon laquelle la nationalité change ipso facto avec le
changement de souveraineté présente un élément d’arbitraire... Les options
ethniques, s’appuyant sur le critère subjectif de la race, par exemple, peuvent
être arbitraires en ce sens qu’elles sont contraires à l’interdiction de toute
distinction fondée sur la race, le sexe, la langue ou la religion, pour
reprendre les termes de l’Article 1, paragraphe 3 de la Charte et d’instruments
internationaux postérieurs" 96. On pourrait donc soulever des objections contre
l’application de tels critères sur la base des normes relatives aux droits
fondamentaux de l’homme. La communauté internationale a récemment manifesté à
plusieurs reprises son inquiétude devant de telles pratiques et s’est efforcée,
dans des réunions internationales compétentes en la matière, de veiller à ce que
les États intéressés adoptent des mesures pleinement compatibles avec le droit
international contemporain. Ainsi, comme le même auteur l’a souligné, "le but
premier du droit de la succession d’États est d’assurer la stabilité sociale et
politique à un moment où le transfert des pouvoirs de souveraineté est source

94 Voir O’Connell (1967), op. cit., p. 503.

95 Crawford, op. cit., p. 41.

96 Donner, op. cit., p. 262 à 269.
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d’instabilité. En l’occurrence, stabilité peut vouloir dire refus d’un choix de
critères contraires à des considérations humanitaires" 97.

V. TYPOLOGIE SUCCESSORALE

90. Contrairement à l’opinion selon laquelle "il n’y a aucune aide à attendre
des catégories du droit de la succession d’États" 98, le Rapporteur spécial est
d’avis que l’étude que la Commission est invitée à préparer doit traiter
séparément les problèmes de nationalité qui se posent dans le cadre des
différents types de changements territoriaux. Une telle analyse, faite cas par
cas, montrera si l’on est fondé à soutenir que "la plupart des principes
mentionnés au sujet de la succession universelle s’appliquent mutatis mutandis
aux effets des successions partielles sur la nationalité" 99.

91. Dans le cadre de son travail sur le sujet de la succession d’États en
matière de traités, la Commission "est parvenue à la conclusion que, pour
codifier le droit moderne relatif à la succession d’États en matière de traités,
il suffirait de classer les cas de succession d’États en trois grandes
catégories : a) succession à l’égard d’une partie de territoire, b) États
nouvellement indépendants, c) unification et séparation d’États" 100. Cette

97 Ibid., p. 262.

98 Brownlie, op. cit., p. 661.

99 Voir Paul Weiss, Nationality and Statelessness in International Law ,
deuxième édition (Germantown, Maryland, Sijthoff-Noordhoff, 1979), p. 144
et 145. L’auteur tempère cependant ce passage en énonçant deux réserves :
"a) les questions de nationalité sont, en cas de succession partielle,
réglementées plus fréquemment par voie de traité; et b) puisque l’État
prédécesseur continue à exister, les deux nationalités, celle du prédécesseur et
celle du successeur, sont en cause. Se posent non seulement la question de
l’acquisition de la nationalité nouvelle, mais aussi celle de la perte de la
nationalité ancienne."

100 Annuaire ..., 1974 , vol. II, (Première partie), p. 176, document
A/9610/Rev.1, par. 71. Dans son projet provisoire de 1972 (voir Annuaire ...,
1972 , vol. II, p. 248 et suiv., document A/8710/Rev.1, chap. II, sect. C),
quatre types distincts de succession d’États ont été envisagés : a) transfert
d’une partie de territoire; b) cas des États nouvellement indépendants;
c) unification d’États et dissolution d’unions; et d) sécession ou séparation
d’une ou de plusieurs parties d’un ou de plusieurs États. Néanmoins, à sa
vingt-sixième session, en 1974, la Commission, au cours de la seconde lecture du
projet d’articles sur la succession d’États en matière de traités, a procédé à
quelques modifications qui ont, d’une part, précisé et développé le premier type
de succession et, d’autre part, fusionné les deux derniers types en un seul.
Tout d’abord, le cas du "transfert d’une partie de territoire" a été désigné par
l’expression "succession concernant une partie de territoire". À ce type, la
Commission a intégré le cas où un "territoire ne faisant pas partie du
territoire d’un État pour les relations internationales duquel cet État est
responsable devient partie du territoire d’un autre État" (voir Annuaire ...,
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typologie a été retenue par la conférence diplomatique et se trouve incorporée
dans la Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités
de 1978.

92. Aux fins du projet sur la succession d’États dans les matières autres que
les traités, la Commission a jugé qu’étant donné les caractéristiques et les
exigences propres au sujet de la succession d’États dans les matières autres que
les traités, notamment en matière de succession aux biens d’États, cette
typologie successorale demandait à être précisée davantage. En conséquence,
pour ce qui est de la succession concernant une partie de territoire, la
Commission a décidé qu’il convenait de distinguer et de régler séparément, dans
le projet en question, les trois cas suivants : a) le cas où une partie du
territoire d’un État est transférée par cet État à un autre État; b) le cas où
un territoire dépendant devient partie du territoire d’un État autre que l’État
qui avait la responsabilité de ses relations internationales, c’est-à-dire le
cas d’un territoire non autonome qui réalise sa décolonisation par intégration à
un État autre que l’État colonial; c) le cas où une partie du territoire d’un
État s’en sépare et s’unit à un autre État. De même, en ce qui concerne
l’unification et la séparation d’États, la Commission a jugé qu’il convenait de
distinguer en outre la "séparation d’une partie ou de parties du territoire d’un
État" et la "dissolution d’un État" 101. Cette typologie a été approuvée par la
conférence diplomatique et se trouve à la base de la Convention de Vienne sur la
succession d’États en matière de biens, archives et dettes d’État de 1983.

93. De l’avis du Rapporteur spécial, pour l’étude actuelle de la succession
d’États et de ses conséquences sur la nationalité des personnes physiques et
morales, il conviendrait de suivre la typologie que la Commission avait adoptée
pour la codification du droit de la succession d’États dans les matières autres
que les traités, plutôt que celle à laquelle la Commission est parvenue lors de
l’examen de la question de succession d’États en matière de traités. La raison
en est très simple : lors de l’examen du sujet actuel, la question de la
continuité ou de la discontinuité de la personnalité internationale de l’État
prédécesseur dans les cas de sécession et de dissolution d’États a des
implications directes dans le domaine de la nationalité. Les problèmes qui se
posent dans le premier cas sont par nature assez différents des problèmes qui
surgissent dans le deuxième cas. De plus, il faudra apporter un ajustement
supplémentaire dans la typologie, telle qu’élaborée par la Commission : pour les
cas d’unification d’États, il faudra établir une distinction entre la situation
où un État s’unit librement avec un autre État de telle sorte qu’il disparaît en
tant que sujet de droit international, tandis que l’autre État continue à

1974 , vol. II (Première partie), p. 214, document A/9610/Rev.1, chap. II,
sect. D, art. 14). Par cette formule, la Commission entendait viser le cas d’un
territoire non autonome qui réalise sa décolonisation par intégration à un État
autre que l’État colonial. Ces cas sont assimilés, aux fins de la succession
d’États en matière de traités, au premier type de succession, la "succession
concernant une partie de territoire". Par ailleurs, la Commission a regroupé
les deux derniers types de succession d’États sous une seule rubrique intitulée
"Unification et séparation d’États".

101 Annuaire ..., 1981 , vol. II (Deuxième partie), par. 75.
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exister en tant que sujet de droit international — hypothèse d’"absorption" — et
la situation où les deux États prédécesseurs s’unissent pour former un sujet
nouveau de droit international et par conséquent disparaissent tous les deux en
tant qu’États souverains.

94. Eu égard aux besoins actuels de la communauté internationale et étant donné
le fait que le processus de décolonisation est maintenant achevé, la Commission
pourrait n’étudier les problèmes de nationalité qui ont surgi au cours de ce
processus que dans la mesure où leur étude peut contribuer à la clarification
des problèmes de nationalité communs à tous les types de changements
territoriaux.

95. Comme les travaux antérieurs de la Commission sur la question de la
succession d’États, la présente étude des conséquences de la succession d’États
sur la nationalité des personnes physiques et morales devrait, elle aussi, être
limitée "uniquement aux effets d’une succession d’États se produisant
conformément au droit international, et plus particulièrement aux principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations Unies" 102. Comme le
précise le commentaire relatif à l’article 6 du projet d’articles sur la
succession d’États en matière de traités, la Commission, "[l]orsqu’elle rédige
des projets d’articles en vue de la codification de règles du droit
international se rapportant à des situations normales, ... présume naturellement
que ces [projets] s’appliqueront à des faits se produisant, ou à des situations
créées, conformément au droit international ... Ce n’est que lorsque des cas
non conformes au droit international appellent un traitement spécial ou une
mention particulière que la CDI doit s’occuper de faits ou de situations non
conformes au droit international 103". Par conséquent, la présente étude ne
devrait pas porter sur les questions de nationalité qui pourraient se poser, par
exemple, à l’occasion d’une annexion du territoire d’un État par la force.

VI. PORTÉE DU PROBLÈME À L’EXAMEN

96. Pour établir le cadre précis de l’étude préliminaire, il conviendrait de
définir la portée du problème à l’examen ratione personae , ratione materiae et
ratione temporis .

A. Portée du problème ratione personae

97. Le premier problème consiste à définir les catégories de personnes dont on
peut présumer que la nationalité sera affectée du fait d’une succession d’États.
Selon une opinion répandue, "on n’a guère de certitude quant aux catégories de
personnes qui peuvent voir leur nationalité affectée par un changement de

102 Voir article 6 de la Convention de Vienne sur la succession d’États en
matière de traités et article 3 de la Convention de Vienne sur la succession
d’États en matière de biens, archives et dettes d’État.

103 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la succession
d’États en matière de traités , Vienne, 4 avril-6 mai 1977, vol. III,
(A/CONF.80/4), p. 13 et 14.
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souveraineté" 104. Cette incertitude est largement due au fait que de nombreux
auteurs essaient de répondre à cette question dans l’abstrait, comme s’il
existait une seule et unique réponse valable pour tous les types de changements
territoriaux.

98. Par "personnes qui peuvent voir leur nationalité affectée par un changement
de souveraineté", on doit entendre tous les individus qui pourraient perdre la
nationalité de l’État prédécesseur et tous les individus susceptibles d’obtenir
la nationalité de l’État successeur. Il est évident que les deux catégories ne
se recoupent pas forcément.

99. Il est facile de déterminer la catégorie d’individus touchés par la perte
de la nationalité de l’État prédécesseur lorsqu’il s’agit d’une succession
d’États totale, quand l’État ou les États prédécesseurs disparaissent à la suite
du changement de souveraineté : tous ceux qui possédaient la nationalité de
l’État prédécesseur perdront cette nationalité comme conséquence automatique de
la disparition de cet État. Mais il est assez difficile de déterminer la
catégorie d’individus susceptibles de perdre la nationalité de l’État
prédécesseur lorsqu’il s’agit d’une succession d’États partielle, quand l’État
prédécesseur survit au changement. Dans ce cas, il faut distinguer entre trois
groupes d’individus possédant la nationalité de l’État prédécesseur : ceux qui
sont nés sur le territoire touché par le changement de souveraineté et qui y
résident à la date de ce changement, ceux qui sont nés ailleurs mais qui
résident temporairement ou de façon permanente sur le territoire touché par le
changement et ceux qui sont nés sur le territoire touché par le changement mais
sont absents temporairement ou de façon permanente à la date de ce changement.
À l’intérieur de la dernière catégorie, il faut faire une distinction entre les
individus qui résident sur le territoire continuant à faire partie de l’État
prédécesseur et les individus qui résident dans un État tiers.

100. Il n’est pas moins difficile de définir les catégories de personnes
susceptibles d’acquérir la nationalité de l’État successeur. En cas de
succession d’États totale, comme l’absorption d’un État par un autre ou
l’unification d’États — cas où l’État ou les États prédécesseurs cessent
d’exister — tous les ressortissants de l’État ou des États prédécesseurs ont
vocation à acquérir la nationalité de l’État successeur. Mais parmi les
habitants du territoire concerné par la succession d’États figurent également
les apatrides résidant sur le territoire à la date de la succession. Si "les
personnes résidant habituellement sur le territoire absorbé qui sont
ressortissantes d’un État tiers sans être en même temps ressortissantes de
l’État prédécesseur ne peuvent pas recevoir la nationalité de l’État successeur,
en revanche, les apatrides résidant sur ce territoire sont dans la même
situation que les personnes ayant reçu à la naissance la nationalité de l’État
prédécesseur. Tout État possède le droit éventuel de naturaliser les apatrides
résidant sur son territoire" 105.

104 O’Connell (1956), op. cit., p. 245.

105 Ibid., p. 257 et 258.
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101. Dans le cas de la dissolution d’un État, cas auquel les considérations
ci-dessus s’appliquent également, la situation se complique du fait que deux ou
plusieurs États successeurs entrent en jeu et que la gamme d’individus
susceptibles d’acquérir la nationalité de l’un ou l’autre des États successeurs
doit être définie séparément. Il est évident qu’il y aura des chevauchements
entre les catégories de personnes pouvant prétendre à acquérir la nationalité
des différents États successeurs.

102. On éprouvera des difficultés analogues à définir les catégories d’individus
susceptibles d’acquérir la nationalité de l’État successeur en cas de sécession
ou de transfert d’une ou de plusieurs parties du territoire.

B. Portée du problème ratione materiae

103. Ratione materiae , l’étude préliminaire devrait traiter des problèmes de la
perte de la nationalité de l’État prédécesseur, de l’acquisition de la
nationalité de l’État successeur ainsi que des problèmes de conflits de
nationalités pouvant résulter d’une succession d’États, c’est-à-dire l’apatridie
(conflit négatif) et la double ou multiple nationalité (conflit positif). Les
problèmes de l’apatridie ou de double nationalité peuvent se présenter aussi
bien dans la relation entre l’État prédécesseur et l’État successeur que dans
les relations entre deux ou plusieurs États successeurs. Enfin, la question de
l’option de la nationalité devrait, elle aussi, être étudiée dans le cadre de
l’étude préliminaire.

1. Perte de la nationalité

104. L’étude devrait avoir pour but de clarifier la mesure dans laquelle la
perte de la nationalité de l’État prédécesseur survient automatiquement, comme
conséquence logique de la succession d’États, et la mesure dans laquelle le
droit international oblige l’État prédécesseur à retirer sa nationalité aux
habitants du territoire concerné ou, au contraire, limite le pouvoir
discrétionnaire de cet État de retirer sa nationalité à certaines catégories
d’individus susceptibles de changer de nationalité.

2. Acquisition de la nationalité

105. L’étude devrait répondre à la question de savoir d’une part si l’État
successeur est tenu d’attribuer sa nationalité à la population du territoire
affecté par le changement de souveraineté et, d’autre part, si le droit
international impose des limites — précisément à définir — au pouvoir
discrétionnaire de l’État successeur en ce qui concerne la naturalisation
collective de la population.

3. Conflit de nationalités

106. Les réponses que l’étude apportera aux questions susmentionnées devrait
permettre d’évaluer la mesure dans laquelle le droit international contemporain
prévient les conflits de nationalités, tant positifs (double ou multiple
nationalité) que négatifs (apatridie). La Commission pourrait aussi se demander
si les États concernés (l’État prédécesseur et l’État ou les États successeurs)
sont tenus de négocier et de régler les problèmes de nationalité par voie
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d’accord mutuel, en vue de prévenir les conflits de nationalités, en particulier
l’apatridie.

4. Option

107. Le rôle du droit d’option dans la solution des problèmes concernant la
nationalité en cas de succession d’États est étroitement lié à la fonction que
le droit international attribue à la volonté des individus dans ce domaine. La
doctrine est largement favorable à la conclusion selon laquelle l’État
successeur a le droit de conférer sa nationalité aux personnes susceptibles de
l’acquérir par le fait du changement de souveraineté, indépendamment du voeu de
ces personnes. Néanmoins, le droit d’option est prévu dans un grand nombre de
traités internationaux dont certains ont été mentionnés plus haut. Dans des cas
exceptionnels, ce droit a été accordé pour une longue période durant laquelle
les intéressés bénéficient en quelque sorte de la double nationalité 106.

108. Pour la majorité des auteurs, le droit d’option ne peut procéder que d’un
traité. Certains auteurs ont cependant tendance à affirmer l’existence d’un
droit d’option indépendant dans lequel ils voient un attribut du principe de
l’autodétermination 107.

109. Le droit d’option a été tout récemment envisagé aussi par la Commission
d’arbitrage de la Conférence européenne pour la paix en Yougoslavie. La
Commission a rappelé que, en vertu du droit d’autodétermination, tout individu
peut décider d’appartenir à toute communauté ethnique, religieuse ou
linguistique de son choix. Selon la Commission, une conséquence possible de ce
principe pourrait être que, en vertu d’accords entre les Républiques, les
membres de la population serbe de Bosnie-Herzégovine et de Croatie se voient
reconnaître la nationalité de leur choix, avec tous les droits et toutes les
obligations que cela comporte pour les États concernés 108.

110. La fonction que le droit international contemporain attribue à l’option de
nationalité fait partie des questions qu’il y aurait lieu d’éclaircir dans
l’étude préliminaire.

C. Portée du problème ratione temporis

111. Il découle de l’intitulé du sujet à l’examen que la Commission est appelée
à étudier la question de la nationalité uniquement en relation avec le phénomène
de la succession d’États. Seront donc exclues du champ de l’étude les questions
relatives aux changements de nationalité survenus antérieurement ou comme suite

106 Voir la Déclaration d’Evian (Algérie-France) du 19 mars 1962,
Nations Unies, Recueil des Traités , vol. 507, p. 34 et 36.

107 Voir Joseph L. Kunz, "L’option de nationalité", Recueil des cours de
l’Académie de droit international de La Haye , vol. 31 (1930-I), p. 109 à 172;
"Nationality and Option Clauses in the Italian Peace Treaty of 1947", American
Journal of International Law , vol. 41 (1947), p. 622 à 631.

108 Opinion No 2, loc. cit., p. 1498, et commentaires de Pellet, loc. cit.

/...



A/CN.4/467
Français
Page 40

à des événements ou actes antérieurs à la date de la succession d’États. La
logique aurait pu conduire à exclure également du champ de l’étude l’ensemble
des questions concernant l’acquisition ou la perte de la nationalité après la
date de la succession d’États. Il ne faut cependant pas oublier que, dans la
majorité des cas, les États successeurs adoptent leurs lois sur la nationalité
avec un certain retard et que pendant la période intérimaire entre la date de la
succession d’États et la date de l’adoption de la loi sur la nationalité, la vie
humaine ne s’arrête pas : les enfants naissent, les individus se marient, etc.
Il peut donc se poser des problèmes ayant trait à la nationalité, qui bien que
ne résultant pas directement du changement de souveraineté en tant que tel, n’en
méritent pas moins l’attention de la Commission.

VII. CONTINUITÉ DE LA NATIONALITÉ

112. La règle de la continuité de la nationalité fait partie du régime de la
protection diplomatique 109. Cette règle veut que, entre le moment où le
préjudice survient et celui où la décision est rendue, l’action appartienne de
façon continue et sans interruption à une personne ayant la nationalité de
l’État qui soutient sa cause. Cette règle a pour objet d’éviter qu’une personne
choisisse de se placer sous la protection d’un État puissant en changeant de
nationalité 110.

113. Ni la pratique ni la doctrine ne répondent clairement à la question de
savoir si cette règle s’applique en cas de changements involontaires de
nationalité provoqués par une succession d’États. I l y a de bonnes raisons de
croire que, en cas de succession d’États, cette règle puisse être modifiée, car,
comme l’a dit le Président Verzijl dans l’affaire Nájera , "[d]ans le cas de
changements collectifs de nationalité en vertu d’un titre de succession d’États,
la situation juridique doit être appréciée d’une manière beaucoup moins rigide
que ne le fait généralement la pratique arbitrale dans les hypothèses normales
de changement individuel de nationalité par le fait volontaire de
l’intéressé" 111.

114. Puisque le problème de la continuité de la nationalité est intimement lié
au droit de la protection diplomatique, la question se pose de savoir s’il est
opportun de l’intégrer dans le champ de la présente étude. Le sujet du droit de
la protection diplomatique ne semble pas devoir être inscrit à l’ordre du jour
de la Commission dans un proche avenir et le risque de chevauchement n’existe

109 Voir affaire de la Barcelona Traction (nouvelle requête), CIJ Recueil,
1970 ; affaire du Chemin de fer Panevezys Saldutiskis , CPJI série A/B, No 76.
Voir également Annuaire de l’Institut de droit international , vol. 36 (1931-II),
p. 201 à 212, vol. 37 (1932), p. 479 à 529, et vol. 51 (1965-II), p. 260 et 261.
Voir aussi Eric Wyler, La règle dite de la continuité de la nationalité dans le
contentieux international (Paris, Presses universitaires de France, 1990), p. 9
à 15.

110 Voir par exemple Brownlie, op. cit., p. 481.

111 Voir affaire Pablo Nájera , Commission franco-mexicaine des réclamations,
Recueil des sentences arbitrales , vol. V, p. 488.
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donc pas. Dans ces conditions, on pourrait utilement analyser le problème de la
continuité de la nationalité dans le cadre de l’étude préliminaire demandée à la
Commission par l’Assemblée générale.
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